CONVENTION DE PORTAGE DE REPRESENTANTS 

DES MALADES ET DES USAGERS AU SEIN DES COREVIH

Entre

XXXXX, association régie par la Loi du 1er juillet 1901, ayant son siège social au XXXXXXXXX,

agréée au niveau national/régional selon les termes du décret n° 2005-300 du 31 mars 2005,

représentée par Monsieur/Madame XXXXXX, son Président,


             D'une part, 

Et

XXXXX, association régie par la Loi du 1er juillet 1901, ayant son siège social au XXXXXXXXX,

représenté(e) par Monsieur/Madame XXXX, son Président,

Ci après dénommée

XXXXX


D'autre part.
Après avoir préalablement exposé que :

D’ici au 4 novembre prochain, les Coordinations Régionales de lutte contre le Virus de l’Immunodéficience Humaine (COREVIH), nouvelle instance de santé destinée à améliorer la prise en charge du VIH/sida, seront mises en place dans toute la France en remplacement des Centres d’Informations et de Soins de l’Immunodéficience Humaine (CISIH).

Ces nouvelles instances de santé, spécifiquement dédiées au VIH, participeront à l’harmonisation et à l’amélioration de la qualité de la prise en charge et, plus globalement, à l’élaboration de la politique régionale de lutte contre le sida. 

Contrairement aux CISIH, qui regroupaient essentiellement des médecins et des chercheurs, les COREVIH réuniront l’ensemble des acteurs impliqués dans la lutte contre le VIH/Sida, y compris les associations de malades et d’usagers du système de santé.

La participation des associations de malades et d’usagers du système de santé aux COREVIH est cependant soumise à ce qu’elles aient reçu un agrément. En effet, la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé a créé un dispositif d’agrément des associations qui assure la représentation des personnes malades et des usagers du système de santé (article L. 1114-1 du Code de la santé publique). Ce texte a été modifié par la loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique. Cet agrément peut être national ou régional et le Décret n° 2005-300 du 31 mars 2005  relatif à l'agrément des associations représentant les malades et les usagers du système de santé précise toutes les conditions et caractéristiques.

Alors que les arrêtés préfectoraux de nomination des membres des COREVIH seront pris d’ici quelques semaines, plusieurs associations n’ont pas, pour diverses raisons indépendantes de leur volonté, pu obtenir cet agrément. Logiquement, elles ne devraient donc pas pouvoir siéger au sein des COREVIH
Il a été  convenu et arrêté ce qui suit :
Article 1 – Justification

Une association agréée peut porter en son nom la candidature à être représentant de malades d’autant de personnes qu’elle le souhaite, pourvu que cette candidature respecte le champ de l’agrément délivré
.

Une association agréée peut ainsi porter la candidature de personnes appartenant à une autre association non encore agréée. Ce mécanisme permet aux candidats à la représentation des malades dans les COREVIH issus d’associations qui n’auraient toujours pas obtenu leur agrément d’être nommés au sein d’une COREVIH.

Article 2 – Objet

Attention ici tout dépend de ce que souhaitent les parties à la convention, ne sont listés que les éléments essentiels.

XXX (nom de l’association porteuse) accepte de porter la candidature au COREVIH XXX des personnes suivantes :

· X en tant que titulaire

· Y en tant que suppléant

L’association dont sont issues les personnes portées s’engage à tout mettre en œuvre pour obtenir à son tour un agrément à  être représentant de malades.

Article 3 – Champ et effet

Cette convention n’a d’effet que dans le cadre de la mise en place des COREVIH. 

Elle ne permet en aucun cas et sous peine de poursuites judiciaires, à une des parties au contrat de s’exprimer au nom de l’autre partie au contrat.

Sont entendues ici par parties au contrat, les personnes signataires de la  convention de portage.

Article 4 – Durée

Celle-ci débute à la date de sa signature et prendra fin :

1) Soit lorsque l’association portée aura obtenu un avis favorable à sa demande d’agrément par la Commission nationale d’agrément et que cet avis aura été rendu public.
Si l’association portée reçoit un avis défavorable il appartient aux parties de décider de la suite à donner :
· résiliation immédiate de la Convention

· poursuite du portage pour toute la durée du mandat du COREVIH

2) Soit à l’échéance du mandat du COREVIH c'est-à-dire dans 4 ans.

Article 5 – Résiliation

La résiliation de la convention est automatique en cas de non respect des obligations mentionnées en son article 3.

Fait en deux exemplaires,

à ……………………………..…., le …….…….…       à ……………………………..…., le …….…….…                                    

Pour XXX,

Nom du Président

(Mention « Lu et approuvé » et signature)

Pour XXX,

      Nom du Président

      (Mention « Lu et approuvé » et signature)

Numéro de l’exemplaire ex : 1/4 (il faut autant d’exemplaires qu’il y a de parties aux contrats : les deux assos + les personnes portées) à effacer
� « Les membres d’une association agréée au niveau national peuvent représenter les usagers du système de santé dans les instances hospitalières ou de santé publiques nationales, régionales, départementales ou locales. »


« Les membres d’une association agréée au niveau régional peuvent représenter les usagers du système de santé dans les instances hospitalières ou de santé publique régionales, départementales ou locales situées dans cette région. »
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